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Dommage... Pour une fois que les choses évoluaient vite, je trouvais...



---------------------



L'opérateur historique français et son partenaire TPS viennent de remporter une victoire en appel contre Free et Neuf Telecom. Il leur était reproché des pratiques anticoncurrentielles sur le marché naissant de la télévision par ADSL.



La cour d'appel de Paris vient de donner raison à France Télécom, TF1 et M6, qui avaient perdu en avril dernier devant le Conseil de la concurrence suite à des plaintes pour pratiques anticoncurrentielles déposées par Free puis Neuf Telecom.



Dans son arrêt du 29 juin, la cour d'appel de Paris a annulé les trois mesures conservatoires imposées à France Télécom et TPS le 15 avril dernier.



Selon les plaignants, France Télécom et son partenaire TPS, dont TF1 et M6 sont actionnaires, ont tout fait pour imposer leur offre d'accès à des programmes de télévision sur ligne ADSL, baptisée "Ma Ligne TV, en freinant techniquement et commercialement les concurrents.



La suite sur le site.
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